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DESIGNATION 


r ............ 

PERT~r PERTE IlPERTE 

des PARTIEU.E PARTJELLEII 
TOTALE 

CATEGORIES nO 1· n' 2 1 

! 

fr;loes francs francs 

Go.tJverneur général 24.000 1600Q 8.000 
. l" catégorie A . 18000 12.000 5.600 
1'~ catégorie B . 14.400 8.000 4000 
2' cêltégode . 12.000 3.2007.200 
3' catégorie :1 9.600 5.600 2.600 
4' catégorie 
5' catégorie 7.200 4800 2.0001Lcatégorie :\ 

1.. 	 . 

, 

...JI 
. ART. 2. - Le secrétaire d"Etat aux colonies est 

chargé de l'exécution du présent décret, qui aura 
effet du 1et septembre 1939. 

Fait à Vichy, le 30 juin 1941. 
PHILIPPE. PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Produits flstur.la du Togo 

ARRETE No 5.04 promulguant au Togo le décret du 
10 juillet 1941 réglementant les conditions de circu
lation, de mise ell vente el d'exportation des pro
duits 'naturels du Togo. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, . 
CHEVALH::R DE LA LÉOION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République-au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juîllet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le _déCret· du 13 Juill 1929 réglementant les conditions·. i' 
de circulation, de mise en vente et d'exportation des produîfs 
naturels dans le territoire du Togo,. promulgué au Togo le 
23 juillèt 1929; . . ~ 

Vu le <.Iécret du 10 juillet 1941; 
Vu les instructiqns en date du 22 .ofit 1941 du Haut

Commissaire de l'Afrique française 1 

ARRETE ;' 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le .terri
toire du TDgD placé sous le mandat de la France, 
le décret du lO juillet 1941 réglementant les' condi
tions de circulation, de mise en vente et d'exportation 
des produits naturels du ~ogo. 

ART. 2. - Le présent .arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout DÙ besoin sera. 

Lomé, 	le 6 septembre 1941. 
J. DELPECH. 

Nous, MAR~CHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur la proposition du secrétaire' d'Etat aux colonies et du 
garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat à la justice ~ 

Vu le décret du 6 mars 1877 portant que les dispositions 
du code pénal sont rendues appHcables dans les colonies; 

Vu le décret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 22 m.i 1924 fixa nI la législation applicable 
aUX terrHoires du 'Fogo et du Cameroun i 
, Vu le décret du 13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulation, de mise en vente et d'exportation des produits 
naturels dans les territoires du Togo; , 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celUt du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 25 juin 1940 eréant un haut-commissariat 
de P Afrique française; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Le décret du 13 juin 1929 
réglementant les conditions 'de circulation, de mise en 
vente ,et -d'exportation des produits naturels dans le" 
territoires du Togo est abrogé. 

ART. 2. - Le Commissaire de france au TDgO peut, 
en vue de l'amélioration et de la protection de l'agri 
"culture et de l'élevage, de la préparation et de la 
circulation des pr-oduits agricDles, de cueillette et 
d'élevage, de l'organisation' des transactions sur ces 
produit~, pe la conservation -et de la sélection des 
semences, ainsi que de la constitution de réserves de 
denrées de première nécessité, prendre -en conseil 
d'administration, après avoir consulté la chambre dé 
commerce ·et les conseils de notables, des arrêtés qui 
ne devièndront exécutoires qu'après appr-obation du 
haut commissaire de l'Afrique française en conseil 
de gouvernement Dll en commission 'permanerite de 
ce conseil. 

"ART. 3. - Les infractions aux arrêtés pris en con
formité de l'article 2 ci-desslls seront réprimées par 
l'amende de 50 à 500 francs et l'emprisonnement de 
six jours 11 un mois de prison ou par l'une de ce~ 
deux peines seulement. 

En outre, les produits vendus, transportés ou déte
nus par les contrevenants pourront être saisis et 
confisqués. 

ART. 4. Les contraventions constatées à l'expor
tation par le service des douanes seront poursuivies 
suivant les règles spéciales de ce service. . 

ART. 5. ~ L'article 463 du code pénal sèra appli
cable. 

ART. 6. Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret. " 

Fait à 	 Vichy, le 10 juillet 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le 	Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le garde des sceau,r:, 
ministre secrétaire d'Etat li la justice, 

Joseph BAIUHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat au.x colonies, 
Amiral 	PLATON. 
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